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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 1er avril 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1128-0002 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Mariann Nursing Home and Residence 
Foyer de soins de longue durée et ville : Mariann Home, Richmond Hill 
 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 26, 27, 30 et 31 mars 2026 et 
1er avril 2026 
 
L’inspection concernait : 

• – Inspection proactive de conformité 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Soins liés à l’incontinence 
Entretien ménager, services de buanderie et d’entretien 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Exigences générales 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : la disposition 34 (1) 3 du Règl. de l’Ont. 246/22 
Exigences générales 
Paragraphe 34 (1) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille au 
respect des règles suivantes à l’égard de chacun des programmes structurés exigés 
aux articles 11 à 20 de la Loi et de chacun des programmes interdisciplinaires exigés à 
l’article 53 du présent règlement : 
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 3. Le programme doit être évalué et mis à jour au moins une fois par année 
conformément aux pratiques fondées sur des données probantes et, en l’absence de 
telles pratiques, conformément aux pratiques couramment admises. 
 
Le programme d’entretien ménager et de buanderie n’a pas été évalué en 2023 et 
2024, malgré l’obligation de procéder à un examen annuel et à des mises à jour 
fondées sur des données probantes ou sur les pratiques couramment admises. 
 
Sources : Examen du programme d’entretien ménager et de buanderie et entretien 
avec la directrice ou le directeur des soins infirmiers. 
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